
Résidence des Cytises : un habitat partagé
entre générations
Depuis mai 2024, la Résidence Autonomie des Cytises, traditionnellement réservée aux seniors, innove
en ouvrant ses portes à la jeunesse épônoise. Quatre logements sont désormais destinés aux jeunes
actifs ou étudiants, offrant ainsi une solution pour un premier logement tout en favorisant l’autonomie.

Qui peut en bénéficier ? 

Les jeunes travailleurs  actifs de 18 à 30 ans.
 Les jeunes étudiants âgés de 18 à 26 ans, actifs ou boursiers. 
Les bénéficiaires doivent justifier de ressources suffisantes pour assumer un loyer modéré et les
charges associées.

Vivre ensemble et partager 

Ce dispositif ne se limite pas à offrir un logement ; il repose également sur un engagement
intergénérationnel. Les jeunes résidents contribuent à la vie sociale de la résidence par des missions
spécifiques.

Développer des liens conviviaux entre générations.
Lutter contre l’isolement des seniors et des jeunes.
Initier les aînés aux nouvelles technologies.

Les week-ends, les jeunes proposeront des animations ou des visites de convivialité pour maintenir
une dynamique sociale enrichissante dans la résidence, même en l’absence du personnel.
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